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Test salivaire positif aucunes prise de sang
faites

Par Boussenaine, le 21/06/2019 à 12:38

bonjour je me suis faits arrêté par la gendarmerie ils ont procédés au contrôle puis alcool 
négatif ils m ont fait faire 1premier test salivaire celui ci a déclenché 3sur 4stupefiants alors 
que je ne consomme pas j ai juste un traitement à bas d opiacé ils ont dis qu ils avaient dû 
prendre chaud ils m ont refais un test celui ci a mis La mm chose!!!j ai gare mon véhicule sur 
parking puis ils m ont faits un autre test salivaire coton tige envoyé au labo !je n ai eu aucune 
prises de sang ?!ils ont procédés à La rétention du permis et m ont dis que je serais 
auditionné ?je voudrais savoir si c normal que je n ai pas eu de prise de sang ?

Par Visiteur, le 21/06/2019 à 14:47

Bonjour

Vous aviez le droit de demander une prise de sang, car policiers ou gendarmes procèdent par
un prélèvement salivaire et non sanguin.
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